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v.
EXTRAIT

D'UNE LETTRE, ADRESSEE A LA SO¬

CIETE PAR MONSIEUR ANDRE NA-

VILLE DE GENEVE, SUR LA
METHODE DE GREFFER LES NOIERS.

LA Suiffe que je connois paffablement bien,
aiant eu occafion d'y faire nombre de yo-

iages pour mon commerce, dans les quels j'ai
fouvent parcouru tous les Cantons, poffede
une quantité de beaux noiers qui feroit presque

fuflilante pour l'entretenir d'huile de noix
fi l'on pouvoit trouver un moien de leur faire
produire plus de fruits qu'ils n'en rapportent
communément, & tes mettre en même tems
à-pEU-près à l'abri des gelées du primptemi,
qui pour l'ordinaire dans nos climats, qui font
un peu froids, enlèvent cette recolte.

DANS l'état actuel des chofes, je fuis
convaincu avec tous nos bons ceconomes de

campagne que nos noiers nous portent beaucoup
plus de p éjudice par leur ombrage Se par
>eurs grande» & nombreufes racines qui s'éteu-

dent
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dent fort loin dans les terres & en attirent tes

fucs & les tels qu'ils ne nous donnent de

prone, tant par les chetives récoltes que nous
en retirons que par les bois qu'ils nous
procurent. »

LE teu! moien d'en tirer un bon parti, eft
de tes faire enter comme on te pratique depuis
une trentaine d'années dans une petite partie de
la province de Uauphiné connue fous le nom
de Marquilat du Roiaunois.

DEPUIS que cette méthode y eft en
ufage & qu'elle y eft généralement, puis qu'on
ny trouveroit plus un leul noter d'une certaine
groffeur qui ne foit enté, ce petit canton fournit

une quantité d'huile de noix, presque in-
croiable.

LEURS voiGns convaincus par l'exprrien-
ce qu'ils en ont devant tes yeux de ia bonté
de cette méthode, commencent à la mettre en
pratique, de forte que depuis Grenoble jusqu'à
Romans & même jusqu'au Rhone je m'aperçois

toutes te« années que te nombre des noiers
entés augmente confidérablement & certainement

il n'y en aura plus d'autres dans peu.

CETTE méthode a un double avantage,
le premier elf de fe procurer à tous tes noiers
des noix qui font d'une bonne qualité &
d'un bon rapport, qui retient bien pleines en
féchant Se rendent par confequent beaucoup
plus d'huile que tes autres ; te fécond, que
je regarde comme te plus confidérable pour
nos Cantons qui font un peu froids c'eft

q u'oti
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qu'on ne prend pour enter les noiers que des
Greffes de l'efpece tardive qui pouffant trois
temaines ou un mois plus-tard que tes noiers
ordinaires font par çonfequent beaucoup
moins fujets à fouffrir des premieres gelées
du primtems,

LES noiers ne s'entent point en pepinière
comme la pluspart des autres arbres fruitiers,
mais ils s'entent fur place comme les mcuriers
Se leulement lors qu'ils ont acquis une certaine
groffeur & que le tronc eft au moins de if.
a 1.8. pouces de circonférence ils s'entent
même de quelle groffeur qu'ils foient, puisque
1en ai Vl^ ^nter <Ioe deux hommes n'auroient
pas embraffes Se qui ont réufli également bien
que s ils avoient été jeunes, ' *

QUAND on veut les enter, on les cour-
rone foit à la fin de l'automne ou au com,-
mencement du primtems, mais il vaut encore
mieux le faire à la fin de Février ou au
commencement de Mars, au moins un mois au
fix temaines avant la nouvelle lève, parce quetes arbres risquent moins de fouffrir des froids
de l'hiver, j'entends par te terme de courron,-
ner non pas les étêter entièrement mais
lai fier fubfifter toutes les maitreffes branches
dans h quantité néceffaire pour former un bel
Sirbre ; ces branches fe coupent aux jeunes
arbres a tç. ou ig. pouces du tronc & on tes
laute plus longues dans la proportion quand
ils font plus vieux dans les gros arbres on
les laiffe communément de io. à 12. pieds de
fouggeur, tes branches coupées pouffent du

nou-
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nouveau bois & il faut que ce nouveau bois
aie une année, avant qu'on puiffe l'enter,
c'eft donc au printems fiuvant Se dans le fort
de la fève que l'on ente tes plus beaux fujets
qui ont pouffé & qu'on retranche ceux qu'on
ne veut pas enter, on fait au moins deux
greffes fur chaque maitreffe branche & dans
les gros arbres jusqu'à quatre à fix parce
qu'ils ne reufliffent pas toutes, & que dans le
cas qu'ils vinfent toutes à bien reprendre, on
eft toujours à tems l'année fuivante de retrancher

les branches qui feroient de trop & qui
ne feroient que gâter l'arbre & le rendre
difforme.

LES noiers s'entent en flutte comme les

meuriers, pour cette forte d'enture il faut que
les greffes foient très fraîchement coupées Se

que la fève y foit encore dans tout fon entier,
car pour peu qu'ils fu fient fèches on ne pourroit

pas en detacher l'écorce avec un des boutons

dont on fe fert pour enter tes branches
qu'on veut, en y infinuant après qu'on en a
enlevé la peau, précitement jusqu'à l'endroit de
Tenture Se pas plus bas, une efpéce de virole
faite de l'écorce de la greffe où, l'on a laiffe un
bouton, comme c'eft par ce bouton que fort
la nouvelle branche > il faut que te jardinier
qui ente, aie foin de le tourner de façon que
l'arbre puiffe être bien coiffé Se que tes branches

ne s'embaraffent pas.

LA difficulté d'avoir des greffes de la bonn|
efpéce de noix & furtout des noiers qui pouffent

plus tard que les autres a été caule que
jusque«
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jusques à prêtent je n'ai pas encore pu faire
enter mes noiers gros & petits, j'aurois pu
facilement m'en procurer en les faifant venir du
Dauphiné, mais j'ai craint qu'ils n'arrivaltent
pas affez fraîches, quelque precaution que l'on
prit en me tes envoiant ; pour remédier à cet
inconvenient je pris le parti il y a quelques
années de faire enter en Dauphiné contre
l'ùfage ordinaire quelques jeunes noiers en
pepinière j ils reuffirent affez bien, je tes fis
venir il y a deux ans, mais comme ils avoient
été fort mal arrachés & qu'on avoit offenlé la
pluspart des racines, il n'y en a eu que deux
qui aient bien repris, ils lont certainement de
l'efpece tardive puisqulls n'ont pouffé qu'au
mois de Juin Se même à la rin.

DES qu'ils feront affez forts pour nie fournir
des bonnes greffes, je ferois enter fucceffi-

vement tous mes noiers & je ihe flatte que dans

peu d'années je pourai donner des greffes à
ceux qui en fouhaitteront, ce que je ferois
avec d'autant plus de plaifir que je ferois bien
charmé fi je pouvois contribuer à rendre cette
bonne méthode umverteile dans la Suiffe qui
par ce moien ceconomiferoit chaque année de
grottes fommes qui en fortent pour l'achat des
huiles pour la lampe & même pour la falade,
car en faifant faire de l'huile fans chauffer les
noix, bien des gens la préfereut à la meilleure
huile d'olives.

COMME tes noiers reuflifent très bien
dans la Suiffe, la culture en feroit encouragée,
dès qu'on feroit à-peu-près fur d'en tirer de

boa.
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bonnes récoltes leur nombre augmenteroit
confidérablement & les bois que cela fourni-
roit de plus au païs ne laifferoicnt pas d'être
un gros object.

VOILA, Meflieurs, les reflections que je
prends la liberté de foumettre à vos lumières,
fi je ne me fuis pas exprimé auffi bien que
tout aqjre l'auroit pu faire pardonnez à un
negotiant peu accoutumé à fortir des matières
de fon commerce, mais qui ne le cede à per-
fonne en fait de zèle pour le bien public &
en particulier pour tout ce qui peut contribuer
à l'avantage de la Suiffe nôtre commune
patrie.

«s

MEMOIRE


	Extrait d'une lettre, adressée à la société par monsieur André Naville, de Genève, sur la méthode de greffer les noiers

